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Convention de financement relative au projet de réaménagement et 
d’extension des locaux de SUPMICROTECH-ENSMM 

(Projet CPER 2021-2027) 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par 
Madame Anne VIGNOT, Présidente, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
Communautaire du 26/06/2025, ci-après désignée « GBM », d’une part, 

 

ET 

 

SUPMICROTECH - ENSMM, représentée par Monsieur PASCAL VAIRAC, Directeur, agissant 
en vertu de la délibération du conseil d’administration du 21/12/2023, ci-après désignée 
« SUPMICROTECH » ou « le bénéficiaire », d’autre part, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Préambule 

Grand Besançon Métropole soutient de manière volontariste les acteurs de l’enseignement 
supérieur et de la recherche de son territoire pour consolider leurs capacités de formation et de 
recherche, et en favoriser l’attractivité et la visibilité à l’échelle nationale et internationale. 
En ce sens, GBM mobilise des crédits importants (7 000 000€) dans le cadre du Contrat de 
Plan Etat-Région 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté afin notamment d’accompagner les 
projets immobiliers structurants des acteurs ESR du territoire.  
Le présent projet de développement de l’école SUPMICROTECH-ENSMM s’inscrit dans ce 
cadre et bénéficie, en outre, du soutien de la Région Bourgogne-Franche-Comté. 

Article 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions d’attribution d’un co-
financement de GBM au bénéficiaire destiné à accompagner le projet de réaménagement et de 
réhabilitation du bâtiment DESCARTES, ainsi que la construction d’une nouvelle extension de 
l’école SUPMICROTECH, dont les caractéristiques sont définies à l’article 2. 
Le projet vise à accueillir à moyen terme 1 000 élèves (+25%) et, ainsi, participer à l’ambition 
nationale de former d’avantage d’ingénieurs pour contribuer aux grands défis de 
réindustrialisation, de souveraineté et de transitions industrielles. 



Convention CPER 2021-2027 – Extension SUPMICROTECH-ENSMM Page 2 sur 5 

 
 

Article 2 – Présentation du projet 

SUPMICROTECH a formalisé un projet stratégique à l’horizon 2040 adressant de manière 
lisible les filières suivantes : 1/ Environnement, transports et énergie verte ; 2/ Santé et 
biomédical ; 3/ Numérique et intelligence artificielle (industrie 4.0). 
 
Le projet se fonde sur les orientations suivantes :  

• Développer les compétences de demain afin de former les ingénieurs de l'école aux 
défis qu'ils seront à même de relever ; 

• Renforcer l'attractivité de l'école en vue de développer ses effectifs et rayonner plus 
largement à l’international ; 

• Répondre aux attentes des acteurs socio-économiques, ainsi qu’aux enjeux et défis 
industriels en anticipant et accompagnant les grands sauts technologiques. 

 
Couplée à ces objectifs, une réflexion de fond a été conduite sur la nécessaire évolution des 
contenus et méthodes pédagogiques par le développement :  

• des compétences en termes de digitalisation et numérisation de l’industrie ; 

• de la transversalité entre les différentes disciplines ; 

• de l’apprentissage par projets ; 

• et des compétences comportementales, soft-skills, nécessaires au métier d’ingénieur. 
 
Cette évolution du modèle d’apprentissage implique la création d’espaces pédagogiques 
adaptés, innovants et ouverts à l’hybridation.  
 
SUPMICROTECH dispose d’une surface importante de locaux qui n’est plus adaptée aux 
nouvelles pratiques pédagogiques et n’autorise ni l’augmentation de sa capacité d’accueil, ni la 
montée en puissance de ses activités de recherche. 
 
SUPMICROTECH a ainsi formalisé un projet d’agrandissement dans le cadre du CPER 2021-
2027, pour un coût total de 3,8M€ cofinancé par la Région (2,6M€) et GBM (1,2M€). 
 
Une étude programmatique a permis de définir les besoins et usages, ainsi que de déterminer 
un projet technique dont le coût total est évalué à 4 020 000 €, SUPMICROTECH prenant à 
sa charge, sur fonds propres, les crédits supplémentaires au-delà de l’enveloppe inscrite 
initialement au CPER. 
 
Le projet vise deux objectifs articulés : 
  

1. La réhabilitation et réaménagement d’une partie significative du bâtiment 
Descartes (environ 1500 m² de SU) permettant de développer :  

• Un μTech Lab composé de :  
▪ un espace de prototypage permettant aux élèves de réaliser 

rapidement des prototypes pour leurs projets (fabrications mécanique et 
électronique, zone de conception et prototypage mécatronique et 
impression 3D) ;  

▪ un « espace projet » destiné à favoriser l’apprentissage des étudiants en 
mode de projets et accueillir des enseignements (salle de travail, boxs 
associatifs) ; 

▪ ainsi que des locaux permettant d’accueillir les ressources matérielles et 
humaines nécessaires à son fonctionnement. 

• un espace de créativité accessible en tout temps aux étudiants et rassemblant 
des espaces de travail (boxs équipés de visio et écrans, alcôves de travail en 
groupe), un espace de détente, un studio vidéo, des salles de réunion, ainsi que 
des boxs de travail dans le Hall Lumière. 
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2. La construction d’une extension de 500 m² de surface de plancher sur un tènement 
libre au nord-est du site qui accueillera un hall et un espace de convivialité, des locaux 
d’enseignements informatiques, ainsi que des locaux de support technique. Cette 
construction neuve devra tenir compte dès sa conception d’éventuelles extensions 
ultérieures. 
 

Conformément aux dispositions règlementaires, SUPMICROTECH, en tant que maître 
d’ouvrage, a soumis le projet à l’expertise de la Rectrice de région académique de Bourgogne-
Franche-Comté qui a émis un avis favorable sur le dossier de demande d'expertise (DEX) le 
3 avril 2024.  
Le projet immobilier a été labellisé le 14 juin 2024 par le responsable régional de la politique 
immobilière de l'État, et le Préfet de Région a donné son agrément le 20 juin 2024 
 
A ce stade, le calendrier prévisionnel des études et travaux est défini comme suit :  

• Phase études de conception : Année 2025 

• Phase travaux : Année 2026 – Année 2027 

Article 3 – Validation en phase d’étude 

Les dossiers d’avant-projet et de projet devront faire l’objet d’une validation des cofinanceurs 
(GBM, Région Bourgogne-Franche-Comté et SUPMICROTECH-ENSMM) réunis en Comité de 
pilotage. 

Article 4 – Soutien de Grand Besançon Métropole 

Le plan de financement global prévisionnel du projet est le suivant : 
 

Financeur Cofinancement Taux d’intervention 

Région Bourgogne-Franche-Comté (CPER) 2 600 000 € 65% 

Grand Besançon Métropole (CPER) 1 200 000 € 30% 

SUPMICROTECH-ENSMM (fonds propres) 220 000 € 5% 

Total 4 020 000 € 100 % 
Tableau 1. Plan de financement prévisionnel du projet 

Le co-financement apporté par GBM au bénéficiaire s’élève à 1 200 000 €. En aucun cas, cette 
aide ne saurait être réévaluée. 
Le bénéficiaire s’engage à prendre en charge l’ensemble des financements non acquis. 

Article 5 – Modalités de versement de la subvention 

Cette subvention sera versée sur le compte du bénéficiaire selon les modalités suivantes : 
 

• Versement d’une avance de 20% à la validation de la phase Avant-Projet Définitif 
(APD), sur présentation d’une demande de versement d’acompte et du document 
APD ;  
 

• Versement d’un ou plusieurs acomptes intermédiaires, le cas échéant, au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux, sur présentation d’un état récapitulatif des 
dépenses réalisées, certifié par le comptable public. Les acomptes intermédiaires sont 
calculés selon le taux d’intervention de GBM (30%) au prorata des dépenses justifiées. 
La somme de l’avance et des différents acomptes ne peut être supérieure à 80% 
du montant total de la subvention définie à l’article 3 de la présente convention. 
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• Versement du solde sur demande de versement et présentation d’un bilan 
qualitatif et quantitatif du projet finalisé. Le versement du solde devra être 
sollicité dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la fin des travaux. 

 

Dans le cas où le coût définitif de l’investissement serait inférieur au montant global HT prévu 
dans l’article 4, le co-financement alloué par GBM sera calculé selon le taux d’intervention de 
GBM (30%) au prorata des dépenses effectivement supportées par le bénéficiaire, sans 
nécessité d’un avenant à la présente convention.  

Article 6 – Durée et conditions d’exécution de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 
 
La présente convention arrivera à échéance au versement du solde du co-financement par 
GBM et après avoir constaté que chacun des signataires a satisfait à ses obligations. 

Article 7 – Obligations du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à : 

• réaliser le projet décrit aux articles 1er et 2  

• informer régulièrement GBM de l’avancée du projet ; 

• faciliter le contrôle et justifier à tout moment, sur demande, de l’utilisation du soutien 
obtenu ; 

• mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de son objectif ; 

• informer GBM par écrit de toute modification qui pourrait intervenir dans la mise en 
œuvre de l’opération, ses objectifs, ses caractéristiques techniques et financières telles 
que définies dans la présente convention, avant versement du solde ; 

• mentionner le soutien apporté par GBM au travers de chaque action ou documents 
d’information et de communication réalisés dans le cadre du projet défini à l’article 1er 
de la présente convention. 

 
En cas de non-respect des présentes obligations, GBM se réserve le droit de mettre fin à l’aide 
et d’exiger le reversement partiel ou total des sommes versées pour la réalisation du projet 
objet de la présente convention. 

Article 8 – Domiciliation des paiements 

Sous réserve du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées à l’article 7, le co-
financement sera versé selon les procédures comptables en vigueur et en fonction des 
modalités définies à l’article 5 de la présente convention. 
 
GBM se libérera des sommes dues par virement sur le compte bancaire au nom de 
SUPMICROTECH – ENSMM. 

Article 9 – Résiliation 

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie 
dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure. 
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En cas d’abandon du projet ou de résiliation anticipée de la convention, le montant des 
subventions allouées, calculé selon le taux d’intervention de GBM (30%), sera ramené au 
prorata des dépenses réellement engagées par le bénéficiaire et justifiées par un relevé 
détaillé et des pièces justificatives.   

Article 10 – Litiges 

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, 
quels qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours 
contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les 
parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins 
de résoudre tout différend. 
 
A défaut de règlement amiable, tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente 
convention sera de la compétence du Tribunal Administratif de Besançon. 

Article 11 – Délégation d’attribution 

L’ordonnateur et le comptable assignataires sont respectivement la Présidente de Grand 
Besançon Métropole et Monsieur le Chef du Service Comptable du Grand Besançon. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux 
 

 
Le                                     à Besançon, 
 

Pour la Communauté Urbaine  
Grand Besançon Métropole  

La Présidente 
 
 
 
 
 

 

Le                                       à Besançon,  
 

Pour SUPMICROTECH-ENSMM 
Le Directeur 

 
 
 
 

 

Madame Anne VIGNOT Monsieur Pascal VAIRAC 

 

 


